
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE44738

   

15ème legislature

Question N° :
44738

De Mme Karine Lebon ( Gauche démocrate et républicaine -
Réunion )

Question écrite

Ministère interrogé > Économie, finances et relance Ministère attributaire > Travail, plein emploi et
insertion

Rubrique >politique sociale Tête d'analyse
>Retraites - SMIC - La
Réunion

Analyse > Retraites - SMIC - La Réunion.

Question publiée au JO le : 08/03/2022
Date de changement d'attribution : 21/05/2022
Question retirée le : 21/06/2022 (fin de mandat)

Texte de la question

Mme Karine Lebon attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur la nécessaire
revalorisation des retraites et du salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC). La dernière
augmentation substantielle et pérenne du SMIC date de 1981 et du gouvernement Mauroy (10 %). À l'heure où le
salaire minimum légal a augmenté de plus de 30 % en Espagne et de 25 % en Allemagne, il est temps que la France
suive l'exemple de ses voisins, d'autant plus que les dernières augmentations du SMIC sont inférieures à l'inflation.
De manière corollaire, il est urgent de faire en sorte que toutes les retraites, carrières complètes ou non, soient
revalorisées a minima au niveau du seuil de pauvreté, évalué aux alentours de 1 100 euros en 2022. Il est
inconcevable que certaines retraites ne soient pas à ce niveau, sans oublier que l'exigence d'une carrière complète
afin d'avoir une retraite décente ne prend pas en compte le sexisme passé et toujours bien présent au sein du monde
professionnel. Les femmes sont ainsi beaucoup plus nombreuses à ne pas avoir eu une carrière complète tout en
ayant eu des revenus moins élevés à poste égal avec leurs homologues masculins, et subissent par conséquent une
double peine au moment du calcul de leur retraite. Enfin, un dernier aspect associant à la fois SMIC et retraites est à
prendre en compte, c'est celui de la cherté de la vie en outre-mer. L'idée d'avoir un SMIC et une retraite bénéficiant
d'une majoration indexée sur le coût supérieur de la vie de chaque territoire d'outre-mer doit être étudiée. Ce serait
sans aucun doute le meilleur moyen afin d'inciter, à long terme, les entreprises à ne plus faire de marges excessives
dans ces territoires, tout en luttant immédiatement contre la cherté de la vie actuelle. Mme la députée demande ainsi
au Gouvernement d'augmenter au plus vite le SMIC afin de mettre fin aux disparités qui existent entre les outre-mer
et l'Hexagone et de garantir un salaire réellement digne à toutes et à tous. Elle demande s'il est envisageable que ces
mesures s'appliquent également aux salaires différés que sont les retraites.
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